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LOIS ETTEXTES MINISTERIELS A 14-8-69 

, 
ARR~TE DU 14 JUIN 1989 
Modifie par IUT'!te du 22 decembre 1975 

(Equipcment - Sante - S.E. Logement) 

leoldon 800Ultique d8ne ... Wtirnenu d'hllbit8tion 

J.O. des 24 juin 1969 et 7 janvier 1976 

Le ministre d' Etat charge des Aff aire1 socia
le1, le ministre de l'Equipement et du Logement 
et le secretaire d'Etat a l'Equipement et au 
Logement, 

Vu le decret n° 69-596 du 14 juin 1969 fixant 
Jes Rcgles generales de construction des loge
ments vise a l'article 92 du Code de l'Urbanis
me et de )'Habitation, et notamment )'article 4 
de cc decret, 

Arretent: 

Article premier. - Le niveau de pression 
acoustique ne doit pas depasser : 

35 dB (A) dans Jes pieces principales ; 
38 dB (A) dans les cuisines, salle d'eau et 

cabinets d'aisances, lorsque le niveau de pres
sion acoustique du bruit regnant a l'interieur 
des autres locaux du bitirnent, pris eepare
ment, ne depasse pas, par bande d'octave, 80 
decibels si ce local est un logement, 85 decibels 
si Ce JQCaJ est a usage commercial, artisanal OU 

industriel, 70 decibels s'il s'agit d'une circula
tion interieure au bitirnent mais commune. 
Ces bruits soot supposes avoir un spectre 
continu couvrant les octaves centrees sur 125, 
250, 500, 1.000, 2.000 et 4.000 herz. 

Art. 2. - L'isolation des planchers y compris 
les revetements de sols doit.'itre telle que le 
niveau de pression acoustique du bruit per~u 
dans chaque piece principale ne depasse pas 70 
decibels (A) lorsque Jes chutes, heurts ou 
deplacements d'objets ou de personnes provo
quent sur le sol des impacts semblables en 

6• 'dltlon (janvler 1982), 

intensite, marche et cadence a ceux qui 90nt 
decrits dans la norme NF.S. 31.002. 

Art. 3. - Le niveau de pression acoustique 
du bruit engendre dans Jes pieces principales 
d'un logement par un equipement quelconque 
du bitiment ne doit pas depasser 35 decibels 
(A) en general, et 30 decibel~ (A) s'il s'agit 
d'equipements coUectifs tels qu'ascenseurs, 
chaufferies ou sou&-stations de chauffage, 
transformateurs, surpresaeurs d'eau, vide
ordures et instal1ations de ventilation m6ca
nique contrOlee, bouches d'extraction compri-
1es. 

• Le niveau de pression acoustique du bruit 
engendrC dans Jes cuisines par un equipement 
quelconque du bitirnent ne doit pas depasser 
38 dB (A) et 35 dB (A) pour Jes installations de 
ventilation mecanique, lorsque toutes Jes bou
ches de ventilation de l'immeuble d'habitation 
sont a leur debit minimum ... 

Art. 4. - Pour l'application des dispositions 
du present arrete, Jes mesures des niveaux de 
pression acoustique sont executees au centre 
des locaux normalement meubles, Jes portes et 
fenetres etant fermees. Les limites enonc:Ces 
dans Jes articles ler, 2 et 3 s'entendent pour des 
locaux ayant une duree de reverberation de 0,5 
seconde a toutes frequences. Pour tenir compte 
des incertitudes liees aux mesures, une toleran
ce de 3 decibels (A) sur ces limites est admise. 

Art. 5. - Le directeur de la Construction et 
le directeur de I' Amenagement Foncier et de 
l'Urbanisme sont charges, chacun en ce qui le 
concerne, de )'execution du present arrete, qui 
sera public au Journal officiel de la Republique 
fran~aise. 
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b) La distribution du gaz a une pression 
superieure a 400 mbar a l'interieur des bati
ments de la deuxieme famille comportant au 
plus dix logements par cage d'escalier n'est 
autorisee que si !'installation comporte, en 
plus de l'organe de coupure generale prescrit 
a !'article 13 (1°), un limiteur de debit regle 
au maximum a 40 metres cubes a l'heure 
pour le gaz nature! et 32 kilogrammes a 
l'heure pour le gaz de petrole liquefie. La 
somme des debits limites des limiteurs de 
debit commandant Jes conduites installees 
dans une meme cage d'escalier ne doit pas 
exceder les maxima precedents; si les neces
sites de la distribution obligent a depasser 
Jes limites de debit prevues au present alinea, 
!'installation doit comporter un ou des appa
reils de coupure automatique satisfaisant aux 
prescriptions de l'alinea 1° a) ci-dessus. 

L'appareil de coupure automatique vise 
en a) ou le limiteur de debit vise en b) est 
situe en aval de l'organe de coupure generale 
prevu en 13 ( 1°) et avant la premiere pene
tration de la conduite d'immeuble dans le 
batiment. 

II est installe a l'exterieur des batiments 
ou en fac;ade ou en niche communiquant 
uniquement avec l'exterieur. 

2° Les detendeurs collectifs communs a 
plusieurs usagers sont places a l'exterieur des 
batiments ou en fac;:ade ou en niche commu
niquant uniquement. avec l'exterieur. Les 
detendeurs individuels doivent etre munis 
d'un declencheur interrompant automati
quement l'arrivee du gaz en cas de baisse 
anormale de pression aval. 

TITRE IV 

PRESCRIPTIONS CONCERNANT 
L' AMENAGEMENT DES LOCAUX 

OU FONCTIONNENT 
LES APPAREILS A GAZ 

ARTICLE 15 

Installation des appareils 
Aeration des locaux 

I. Appareils a circuit ecanche 

Les appareils a circuit etanche peuvent 
etre installes dans tout local, meme s'il ne 
comporte pas de fenetre ou chassis ouvrant. 
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II. Appareils a circuit non ecanche 

A. Prescriptions generates : ) 

Aucun appareil a circuit non etanche, 
raccorde ou non, ne pourra etre installe dans 
un local ne repondant pas aux prescriptions 
suivantes : 

1 c. Com porter une amenee d'air perma
nente, directe ou indirecte : 

Cette amenee d'air, etablie en tenant 
compte des caracteristiques des appareils ins
talles, doit etre obtenue par un ou plusieurs 
orifices offrant une section libre totale qui ne 
peut etre inferieure a 50 centimetres carres 
quand la sortie d'air ou des produits s'effec
tue, au moins partiellement, par un conduit 
vertical et a 100 centimetres carres quand la 
sortie d'air ou des produits de combustion 
s'effectue uniquement par un passage au 
travers d'une paroi exterieure; dans ce der
nier cas, l'amenee est necessairement directe. 

Les amenees d'air directes doivent etre 
conc;:ues, compte tenu du systeme de chauf
fage, de maniere a ne pas etre une cause 
d'inconfort pour les occupants, conforme
ment aux dispositions de l'arrete du 
22 octobre 1969 sur !'aeration des logements. 

L'usager doit veiller a maintenir l'amenee 
d'air en bon etat de fonctionnement et a ne 
pas en reduire OU obturer }a section de 
quelque maniere que ce soit. 

2° Comportdr, si l'un des appareils au 
moins est· non raccorde, une sortie d'air en 
partie haute. 

Cette sortie d'air est etablie en tenant 
compte des caracteristic{ues des appareils 
non raccordes et realisee : soit par un ou 
plusieurs orifices dont la section totale libre 
ne peut etre inferieure a1 100 centimetres 
carres disposee a la base d'un. CQ_f!QJJ.iLY.~[!j~ 
ou dans une paroi exterieure ( cette derniere 
solution n'est admise que dans Jes construc
tions anci.en on soumises au du 
14 juin 1969 , soit par air du coupe
t11age 'Un appareil raccorde a condition que 
la partie superieure de l'entree du coupe
tirage soit situee a 1,80 metre au moins 
au-dessus du sol; ces sections minimales ne 
sont pas imposees dans le cas ou !'evacuation 
de l'air se fait par tirage mecanique. 

3° Avoir un volume brut d'au moins-
8 metres cubes, ce chiffre etant porte a 
15 metres cubes dans le cas d'installation 
nouvelle comportant un chauffe-eau non rac
corde. Par volume brut, on emend le volume 
de!imite par Jes parois du local sans deduction 
des objets mobiliers qu'il renferme. 
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Les dispositions de I'article 22 de l'arrere 
du 15 octobre 1962 restent applicables au 
remplacement, sans modification d'emplace
ment, d'appareils installes anterieurement a 
l'entree en vigueur. de la disposition 
susvisee (1). 

4° Soit : 

- Etre pourvu, afin de permettre, en cas -
de besoin, une aeration rapide, d'un OU pJu
sieurs chassis ou fenetres ouvrant directe
ment sur l'exterieur ou sur une courette inte
rieure d'une largeur au moins egale a deux 
metres. La surface de la partie ouvrante ne 
peut etre inferieure a 0,40 metre carre; 

- Etre en communication, par une porte 
non condamnee, avec un local muni de tels 
chassis OU fenetres, a condition de pouvoir 
etre balaye par un circuit d'air rapide met
tant en communication deux fa;ades. 

B. Prescriptions particulieres : 

1° Les conditions enoncees ci-dessus en 
II-A (1° et 2°) sont reputees satisfaites par les 
constructions realisees conformement aux 
dispositions de· l'arrete du 22 octobre 1969 
relatif a !'aeration des logements, sous 
reserve que Jes appareils non raccordes soient 
installes dans Jes pieces comportant une 
sortie d'air. 

2° La condition enoncee ci-dessus en 
II-A ( 4°) n'est pas obligatoire si Jes appareils 
installes repondent aux prescriptions 
suivantes : 

1. Comporter sur tous les bruleurs des 
dispositifs assurant la coupure automa
tique en cas d'extinction fortuite; 

2. Etre raccordes au robinet de com
mande prevu a !'article 10 soit par une 
canalisation rigide, soit par un tuyau 
flexible a embouts mecaniques, soit dans 
le cas des G.P.L., a l'aide de tuyaux souples 
montes sur embouts conformes a la 
norme NF D 36-101. 

(1) Extrait de !'article 22 de l'arrete du 
15 octobre 1962 : 

« 2° Avoir un volume brut d'au moins 8 metres 
cubes; par « volume brut » on entend le volume 
delimite par !es parois du local sans deduction, dans 
Ia limite de 2 metres cubes, du volume des objets 
mobiliers qu'il renferme. Ce volume minimal est 
toutefois reduit a 6 metres cubes si le local est ouvert 
sur une piece bien aeree dont ii constitue une depen
dance et s'il ne contient que des appareils de cuisson 
ou de production d'eau chaude par accumulation 
d'un debit calorifique total inferieur a 4 thermies/ 
heures. Aucune limite inferieure de volume ri'est 
imposee si le local est exclusivement reserve au 
logement d'un appareil de chauffage ou de produc
tion d'eau chaude. n 
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3° Sont dispenses de repondre aux condi
tions enoncees ci-dessus en II-A (3° et 4°) : 

- Les placards-cuisine a condition que 
leur surface Iibre au sol soit telle qu'il ne soit 
pas possible d'y sejourner porte fermee et 
sous reserve qu'ils s'ouvrent sur une piece 
repondant aux conditions du II-A (3° et 4°); 
cette condition est reputee satisfaite quand 
la surface au sol porte fermee, hors projec
tion horizontale des meubles, represente une 
ban de de mo ins de 30 centimetres de largeur. 

- Les locaux contenant uniquement des 
appareils raccordes munis d'un dispositif 
conforme aux normes NF D 35-337 et 
D 35-323 arretant automatiquement la com
bustion des que !'evacuation devient insuf
fisante. 

- Les locaux affectes exclusivement a 
l'installation d'appareils raccordes. 

- Les dependances contenant unique
ment des appareils raccordes. 

Pour !'application du present article, deux 
Iocaux contigus sont consideres comme local 
unique s'ils communiquent par une baie 
libre d'une surface au moms egale a 
3 metres carres. 

ARTICLE 16 

Appareils regroup~ en alvioles techniques gaz 

Les installations individuelles de chauffage 
et de production d'eau chaude situees dans 
Ies parties communes des immeubles en 
alveoles techniques gaz doivent repondre aux 
specifications supplementaires ci-apres : 

la puissance calorifique totale des appareils 
installes par alveole avec un maximum de 
deux alveoles par palier de cage d'escalier 
est au plus egale a 85 kW (70 kW de puissance 
utile); 

Jes canalisations de toute nature et Ies 
conducteurs electriques, a !'exception des 
conduites d'alimentation en gaz, eau et elec
tricite des appareils, ne peuvent traverser 
ces alveoles techniques que si ces canalisa
tions ou conducteurs sont places dans un 
fourreau metallique continu; 

l'emploi de brasure tendre sur Jes conduites 
de gaz est interdite; 

les appareils installes dans ces alveoles 
techniques doivent fare raccordes, sauf s'il 
s'agit d'appareils etanches; 

l'entretien et la maintenance des installa
tions sont confies a un professionnel aux 
termes d'un contrat dont les modalites seront 
precisees par un arrete ministeriel; 

le dispositif de fermeture de la porte doit 
etre corn;:u de telle sorte qu'il permette son 
ouverture depuis I'interieur. 

(); 
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Les alveoles techniques, leurs portes 
d'acces, Jes disposirifs d'amenee d'air dans 
ces alveoles doivent repondre aux dispositions 
constructives suivantes ; 

( 

1° Les alveoles techniques gaz doivenc 
etre disposees de telle sorte que les conduits 
d'evacuation des produits de combustion et 
les conduites montantes de gaz eventuelles 
soient recrilignes sur toutc la hauteur de 
l'immeuble. 

2° Toutes les parois doivent i!:tre coupe
feu de degre demi-heure en troisieme famille 
et une heure en quatrieme famille sur toure 
la hauteur entre planchers. Cette exigence 
ne fait obstacle ni au passage des canalisations 
necessaires au fonctionnement des appareils 
OU servant a la distribution du fluide chauf
fant, ni a la traversee des planchers par des 
conduits metalliques d'evacuation des pro
duits de combustion et,d'amenee d'air. Pour 
ces derniers, l'espace laisse libre entre plan
cher et conduit doit etre rendu etanche par 
interposition d'un materiau classe en cate
gorie Mo. 

3° :Les vides eventuels laisses entre Jes 
alveoles technjques gaz et Jes planchers de 
J'immeuble doivent etre fermes par des 
parois coupe-feu du degre indique pour Jes 
parois de l'alveole de telle sorte que le 
volume materialise par un ensemble super
pose d'alveoles soit separe sans discontinuite 
du reste de l'immeuble par de parois coupe
feu du degre e:xigc au paragraphe 2° ci-dessus. 

4° Les cloisons separant !es differemes 
parties de l'alveole ainsi que leurs revete
mems eventuels doivent erre realises en mate
riaux classes en categorie Mo. 

5° Les portes et trappes de visite even
tuelles doivent etre coupc-feu de degre 
un quart d'heure en troisieme famille et 
une demi-heure en quatrieme famille. Elles 
soot munies d'un ferme-porte et d'une ser
rure ne pouvant etre manceuvree de l'exte
rieur que par une cle amovible. 

S'il est possible de s'enfermer dans les 
alveoles technjques, leurs portes doivent etre 
facilement decondamnables de I interieur. La 
paroi situee au-dessus de la porte doit avoir 
une hauteur minimum de 35 centimetres er 
presenter le degre de resistance au feu fixe 
au 2° ci-dessus. 

6° La partie d'alveole technique gaz even
tuellement reservee a la condu!te montante 
de gaz doit etre separee du reste de l'alveole 
par une cloison pare-ftamme de degre 
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un quart d'heure, realisee en materiau classe 
en categorie M 0 • Elle doit erre ventilee de 
fa<;on independante du reste de i'alveole. 

7° De plus, dans Jes immeubles de qua
trieme famille, !es alveoles techniques gaz 
doivent s'ouvrir sur un local non privatif 
dont la pone d'acces est munie d'un ferme
porte. II est toutefois admis qu'elles s'ouvrent 
directement sur Jes circulations horizontales 
sous reserve que leurs portes ou trappes 
de visite comportent une feuillure avec 
joint destine a leur assurer une etancheite 
renforcee. 

ARTICLE 17 

Disposit£ons complimencaires 
concernant /es appareils non raccordis 

I. - Parmi !es appa.reils a circuit non 
etanche, seuls ceux enumeres ci-apres sont 
dispenses de !'obligation de raccordement a 
un conduit de fumee : 

1° Appareils menagers de cuisson. 

2° Rechauds-lessiveuse d'un debit calo
rifique nominal inferieur a 14 kW (12 ther
mies/heure). 

3° Machines a laver d'un debit calori
fique nominal inferieur a 5,8 kW (5 ther
mies/heure) et conformes a la norme 
NF D 28-351. 

4° Appareils mobiles de chauffage d'ap
point d'un debit calorifique nominal au plus 
egal a 4,65 kW ( 4 thermies/heure) et munis : 

- De dispositifs de securite interrom
pant l'arrivee du gaz, d'une part, en cas 
d'extinction ou de non-allumage des bruleurs, 
d'autre part, en cas d'eJevation de la teneur 
en monoxyde de carbone de !'atmosphere 
au-dessus de JOO vpm (0,01 p. 100). Les 
appareils conformes aux normes NF D 35-35 1 
et D 35-352 soot reputes satisfaire a ces 
dispositions ; 

- D'un :flexible de securice cm, s'il s'agit 
d 'appareils a recipient incorpore de butane 
commercial ou solidaires d'un tel recipient, 
d'un tube soup!e Conforme a la norme 
NF D 36-101; 

50 Appareils de production d eau chaude 
a accumulation, rcfrigerateurs et autres appa
reil menagers dont le debit calorifique n mi
nal ne depasse pas 2,30 kW (2 thermies/ 
heure). 
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6° Appareils de production d'eau chaude 
a fonctionnement intermittent <lits chauffe
eau instantanes dont la puissance utile ne 
depasse pas 8~2 kW (7,5 thermies/heure 
soit 125 millithennies par minute), conr,:us 
et realises de telle sorte qu'ils satisfassent 
aux exigences d'essais en chambre etanch_e 
et en piece ventilee dans Jes conditions q,\1~
seront precisees par norme ou specification ... 

l 
agreee dont l'entree en vigueur interviend 
au plus tard un an apres la publication du 
present arrete. 

Ces appareils doivent en outre etre munis 
d'un dispositif de securite coupant l'arrivee 
du gaz lorsque la teneur en monoxyde de 
carbone de !'atmosphere de la piece oil est 
installee le chauffe-eau atteint 100 vpm 
(0,01 p. 100) ou d'un dispositif assurant 
l'intermittence et reconnu par les ministres 
charges du Gaz et des Carburants, de la Sante 
et de la Construction, comme assurant un 
niveau de securite au moins equivalent. 

Les appareils devront etre conformes a une 
norme ou specification ayant fait l'objet d'un 
arrete des ministres charges du Gaz et des 
Carburants, de la Construction et de la Sante 
ou beneficier d'un agrement delivre par ces 
ministres. Les appareils conformes a cette 
norme, specification ou agrement seront 
reputes satisfaire a ces dispositions. 

II. - Un appareil de production d'eau 
chaude non raccorde ne doit en aucun cas 
etre installe dans une sa!le de bain, dans une 
salle de douches, dans une chambre a cou
c~.er, dans une sa.lle ~e sejoul ou ~~ns une 
piece en commumcation avec ces pieces par 
une ouverture permanente autre que celle 
prevue pour l'amenee d'air en partie bassy 
Ces appareils ne peuvent pas etre installes 
dans un local .dans lequel la sortie des 
produits de combustion a lieu par ventilation 
mecanique controlee. 

Un local ne doit pas contenir plus d'un 
appareil de production d'eau chaude non 
raccorde. 

Un appareil de production d'eau chaude 
non raccorde ne doit pas desservir des reci
pients de plus de 50 litres de capacite, 
notamment ni bac a !aver, ni baignoire. II ne 
doit pas desservir plus de trois postes ins
talles et ces trois postes ne peuvent erre ins-
talles dans plus de deux pieces distinctes. 

III. - A titre transitotre et jusqu'a une 
date qui sera fixee par arrete des ministres 
charges du Gaz et des Carburants, de la Cons
truction et de la Sante, Jes chauffe-eau ins
tantanes dont la puissance utile ne depasse 
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pas 8, 72 kW (7 ,5 thermies/heure) et conformes 
a la norme NF D 35-321 de janvier 1969, 
mais ne satisfaisant pas aux essais du para
graphe 1-6°, soot dispenses de raccordement 
dans les constructions anciennes sous reserve 
qu'ils repondent aux conditions d'installa
tion du present article. Par contre, ces 
chauffe-eau devront etre obligatoirement rac
cordes a un conduit de fumee conforme aux 
dispositions de !'article 18 ci-apres dans Jes 
constructions neuves au sens du decret 
n° 69-596 du 14 juin 1969. 

ARTICLE 18 

Evacuation des produits de combustion 

I. Prescriptions concernant Les batiments neufs 
au sens du decret n° 69-596 du I 4 juin i969 

Les conduits d'evacuation des produits 
de combustion de gaz situes dans les bati
ments assujettis en fonction de leur date de 
construction aux dispositions du decret 
n° 69-596 du 14 juin 1969, ainsi que Jes 
conduits realises posterieurement a la date 
d'application du present arrete, doivent satis
faire soit aux prescriptions du paragraphe A, 
soit aux prescriptions du paragraphe B qui 
concerne les conduits destines par nature 
uniquement a !'evacuation des produits de 
combustion du gaz. 

A. - Dispositions generates 

1° Les conduits soot conform es aux dispo
sitions de l'arrete du 22 octobre 1969 relatif 
aux conduits de fumee desservant Jes 
logements. 

2° Ils soot conformes aux dispositions du 
D .T .U. n° 61-1 en ce qui concerne leur 
section. 

3° Un retrecissement de section dans la 
partie en sureievation du toit OU de la ter
rasse n'est autorise que si le raccordement 
du conduit et de la sure!evation comporte 
une reduction progressive de la section. 

4° Lorsque !'evacuation des fumees a lieu 
par extraction mecanique, le dispositif doit 
etre tel que, en cas de panne, !'evacuation 
des fumees soit assuree par tirage na':urel ou 
que les appareils soient automatiquement 
mis a l'arret. Le systeme de securite assurant 
l'arret automatique de .la combustion peut 
etre integre aux appareils. 

5° Les conduits doivent etre tubes s'il 
apparait une impermeabilite a l'eau et a la 
vapeur d'eau insuffisante meme apri:s. che
misage eventuel. 

"Q: ". 
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B. Conduits « speciaux-gaz ». 

Les conduits d'evacuation dits Speciaux
gaz doivent satisfaire aux prescriptions du A 
ci-dessus mod•fiees et attenuees comme suit, 
nonobstant toutes dispo itions co.ntrairns de 
l'arrete precite du 22 octobre 1969 relatif aux 
conduits de fumce desservant !es logements : 

I 0 Resister a une temperature de 200 °C 
maintenue en permanence et a une tempera
ture de 250 °C maintenue pendant une heure. 

2° Etre realises soit en terre cuite ou en 
beton, soit dans le cas de materiaux minces 
en amiante-ciment, en aluminium de purete 
au moins egale a 99,5 p. 100, en acier 
inoxydahle (18/8 ou I'- 17), soit en tout autre 
materiau reconnu apte a l'emploi par un 
avis technique delivre conformement aux 
dispositions de l'arrete du 2 decembre 1969 
portaot creation d'une commission chargee 
de formuler des avis techniques sur des pro
cedes, materiau'x, elements OU equipements 
utilises dans la construction. 

3<? Lorsqu'il s'agit de conduits en mate
riaux minces, etre ni encastres ni incorpores 
dans la ma<;:onnerie, mais au contraire etre 
sans contact direct avec elle, dans tous Jes 
cas etre isoles des locaux qu'ils traversent 
par une gaine en materiaux incombustibles 
Mo. 

4° Les conduits individuels realises en 
materiaux minces pourrontcomponer jusqu'a 
quatre devoiements correspondant a deux 
parties non verticales; !'angle de ceux~ci avec 
la verticale pourra atteindre 45° quelle que 
soit la hauteur dudit conduit. 

5° Le raccordement individuel de la hau
teur d'un etage a un conduit co!lecteur n'est 
pas obligatoirement ma<;:onne. 

I I. Prescriptions concernant 
les batiments anc1ens 

Dans tous Jes cas non vises au I ci-dessus, 
Jes conduits d'evacuation des produits de 
combustion de gaz doivent satisfaire : 

- Soit aux prescriptions du B s'il s'agit 
de conduits speciaux gaz; 

- Soit aux prescriptions suivantes : 

1° Etre constitues de materiaux satis
faisant aux conditions de resistance a la 
temperature et de resistance a la corrosion 
requises pour !'evacuation · des produits 
de combustion du gaz et satisfaire aux 
conditions d'etancheite et d'isolation ther
mique requises pour !'evacuation des pro-
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duits de combustion du gaz, OU a defaut 
etre tubes conformement aux specifica
tions definies au chapitre VI du D.T.U., 
n° 24-1; 

20 Satisfaire aux dispositions visees en 
20, 30, 40 du paragraphe I-A ci-dessus; 

30 Deboucher a l'exterieur a une hauteur 
telle que les obstacles formes par les par
ties d'immeuble distantes de moins de 
8 metres ne risquent pas de creer une zone 
de surpression prejudiciable au fonction
nement des conduits. 

Les conduits vises au present paragraphe 
devront etre soit individuels, soit collectifs 
avec raccordements individuels s'elevant au 
moins sur la hauteur d'un etage. 

Des derogations aux dispositions qui pre
cedent, notarnment pour !'utilisation de 
conduits de fumee collectifs, sans depart 
individuel (type Alsace) pourront etre accor
dees par le ministre charge du Gaz et des 
Carburants. 

III. Alveoles techniques 

Les dispositions qui precedent s'appliquent 
aux conduits desservant Jes alveoles tech
niques; toutefois, par derogation au 1° du 
paragraphe I-A ci-dessus, ii n'est pas neces
saire que ces conduits comportent des departs 
individuels. 

IV. Appareils en circuit itanche 

Les dispositifs d'alimentation en air et 
d'evacuation des produits de combustion des 
appareils a circuit etanche prelevent !'air et 
renvoient !es gaz brules a l'exterieur soit 
directement a travers un mur exterieur, soir 
par l'incermediaire d'un conduit collecteur 
special tel que decrit au chapitre VI de 
!' instruction relative aux amenagemems gene
raux du D . T. U . n° 61- 1. Dans le second 
cas, le nombre de locaux des ervis par un 
meme conduit est au maximum de deux par 
niveau d'habitation. Ces dispositif: ont 
obligatoirement fournis avec Jes appareils. 
Les orifices d'evacuarion des appareils a 
circuit etancbe rejetant les gaz brules a 
traver un mur exterieur doivent etre situes 
a 0,40 metre au moins de toute baie ouvrante 
et a 0,60 metre de tout orifice d'entree d'air 
de ventilation. 

Ces deux di tan es 'entendent de !'axe 
de !'orifice d' 'vacuarion des gaz bruks au 
point le plm proche de la baie ouvrante ou 
de !'orifice de ventilation. 
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Les orifices d'evacuation et de prise d'air 
des appareils a circuit etanche debouchant a 
moins de 1,80 metre au-dessus du sol doivent 
etre proteges efficacement contre toute inter
vention exterieure susceptible de nuire a leur 
fonctionnement normal. Les orifices d'eva
cuation debouchant directement sur une cir
culation exterieure (notamment voie publique 
OU privee) a moins de 1,80 metre au-dessus 
du sol doivent comporter un deflecteur ina
movible donnant aux gaz evacues une direc
tion sensiblement parallele au mur. 
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JOURNAL OFF1CIEL DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE. 
l janvier 1993 page 14. 

LOI ll 0 92-1444 du 31 d~cembre 1992. 

Relative & la lutte contre le bruit. 

NOR: ENVX9200186L 

L 1 Assembl~e nation~le et le Senat ont adopt~. 

Le Pr~sident de la Republique promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. ler. - Les dispositions de la pr~sente loi ont pour objet, dans les 
domaines ou il n'y est pas pourvu, de prevenir, supprimer ou limiter 
l'~mission ou la propagation sans necessite ou par manque de precaut ions des 
bruits ou des vibrations de nature ~ presente:r des dangers, A causer un 
trouble excessif aux personnes, a nuire A lue sante OU a porter atteinte & 
l'environnement. 

TITRE Ier 

PREVENTION DES NUISANCES SONORES 

CHAPITRE ler 

Oispositions relatives aux objets et aux dispositifs destines a r~duire 
les emissions sonores. 

Art. 2. - Sans pr~judice des autres dispositions legislatives et 
r6glementaires applicables, dee d6crets en Conseil d'Etat, pris apr~s avis 
du Conseil national du bruit, definissent pour les objets susceptibles de 
provoquer des nuisances sonores elev~es ainsi que pour les dispoaitifs 
destines A reduire les emissions sonores : 

- les prescriptions relatives aux niveaux sonores admissibles, aux 
conditions d'utilisation, aux methodes de mesure du bruit, au marquage des 
objets et dispositifs et aux modalites d 1 information du public 

- les reglee applicables A la fabrication, 1 1 importation et la mise sur le 
march~ ; 

- lee proc~dures d 1 homologation et de certification attestant leur 
conforrnite aux prescriptions relatives aux niveaux sonores admissibles 

- les conditions de delivrance et de retrait par l'autorite administrative 
de 1 1 agr~ment des organismes charg~s de delivrer les homologatiolls et 
certifications ; 

- les conditions dans leequelles l'autorit~ administrative peut verifier OU 
faire verifier par ces organismes, aux frais du detenteur, la conformite des 
objets et dispositifs aux prescriptions mentionnees au deuxi~me alinea. 

Art. 3. - Tout vendeur ou loueur professionnel d'objets ou de dispositifs 
de protection contre le bruit reglementes en application de l'article 2 est 
tenu d 1 en faire connaitre lee caracteristiques acoustiques A l'acheteur ou 
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au preneur. 

Art. 4. - Tout contrat tendant A transferer la propri~t~ ou la jouissance 
d 1un objet ou d'un dispositif non pourvu de l'homologation ou de la 
certification prevues par l'article 2 ou ne satisfaisant pas aux 
prescriptions etablies en application de cet article est nul de plein droit. 

Art. 5. - Les dispositions du present chapitre en sont pas applicables 
aux objets et dispositifs con9us pour l'accomplissement des missions de 
d~fense nationale. 

Elles ne peuvent pas se subst~tuer aux dispositions plus protectrices 
contenues dans les codes de l'aviation civile, de la route ou du travail. 

CHAPITRk I! 

Dispositions relatives aux activit~s 

Art. 6. - Sans prejudice des autres dispositions l~gislatives et 
reglementaires applicables, lee activites bruyantes, exerc~es dans les 
entreprises, les ~tablissements, centre d'activit~s ou installations 
publiquea OU privees ~tablis a titre permanent OU temporaire et ne figurant 
pas A la nomenclature des installations class~es pour la protection de 
l'environnement, peuvent etre soumises a prescriptions g~nerales OU, 
lorsqu 1 elles sont susceptibles, par le bruit qu'elles provoquent, de 
pr~senter lee dangers ou de causer les troubles mentionn~s ~ l'article ler, 
A autorisation. 

Peuvent ~tre soumises aux memes dispositions les activit~s bruyantes 
eportives et de plein air susceptibles de causer des nuisances sonores. 

La liste des activites soumises A autorisation est d~finie dane une 
nomenclature des activites bruyantes ~tablie par d6cret en Conseil d'Etat 
pris apr~s avis du Conseil national du bruit. 

Les prescriptions g~nerales visees au premier alinea et lea prescriptions 
impos~es aux activites soumises A autorisation precisent les mesures de 
prevention, d'am€magement ou d'isolation phonique applicables aux activites, 
les conditions d'eloignement de ces activit~s des habitations ainei que les 
modalites dans lesquelles sont effectuees les contrOles techniques. 

Un decret en Conseil d'Etat precise lea modalites d'application du 
present article, notamment la procedure de delivrance de l'autorisation, les 
documents a fournir A l'appui de la demande d'autorisation et les modalites 
d'information ou de consultation du public. 

La d~livrance de l'autorisation vis~e au premier alinea est subordonnee A 
la realisation d'une etude d'impact dans les conditions fix~es par la loi n° 
76-629 du 10 juillet 1976 relative A la protection de la nature et soumiee a 
consultation du public dans les conditions fixees par decret. 

Les delais et conditions de mise en conformite des activites existantes 
aux prescriptions etablies en application du present article sont fixes par 
d~cret en Conseil d'Btat. 

Art. 7. - En vue de limiter les nuisances resultant du trafic 
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d'h~licopteres dans lea zones a forte densite de population, il est interdit 
d 1 effectuer au depart ou A destination d'aerodromes situes dans ces zones 
des vols d'entrainement ainsi que des vols circulaires avec passagers sans 
escale touristique de mains d 1 une heure. 

A 1 1 occasion des survols des agglomerations qui ne sont pas situees dans 
des zones a forte denait~ de population, les helicopteres doivent se 
maintenir Aune hauteur minimum au-dessus du sol. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux transports sanitaires et aux 
missions urgentes de protection civile. 

Un decret en Conseil d'Etat fixe les modalites d'application de cet 
article. 

Art. 8. - Les dispositions de !'article 6 ne sont pas applicables aux 
activit~s et installations relevant de la defense nationale, des services 
publics de protection civile et de lutte contre 1 1 incendie, ainsi qu•aux 
amenagements et infrastructures de transports terrestres soumis aux 
dispositions du titre II de la presente loi et aux aerodromes dont la 
creation est soumise A arr~te ministeriel. 

Toutefois, les prescriptions visant a limiter les nuisances sonores 
imposees aces activites et installations par 1 1 autor.ite administrative dont 
ellea relevant sont portees a la connaissance du public. 

CHAPITRE III 

Dispositions modif iant le code des communes 

Art. 9. - Il est insere, apr~s le premier alinea de !'article L. 131-4-1 
du code dee communes, un alinea ainsi redige : 

11 Dans ces secteurs, le maire peut, en outre, par arr~te motive, soumettre 
a des prescriptions particulieres relatives aux conditions d 1 horaires et et 
d'acces a certaine lieux et aux niveaux sonores admissibles les activites 
s'exercant sur la voie publique, a l'exception de celles qui relevent d'une 
mission de service public." 

Art. 10. - Il est insere, apr~s le premier alinea de l'article L. 131-14-
1 du code des communes, un alin~a ainsi redige ; 

"Dans ces secteurs, le representant de l'Etat dans le departement peut, 
e11 outre, dans les conditions prevues au premier alinea, soumettre A des 
prescriptions particulieres relatives aux conditions d 1 horaires et d'acces a 
certains lieux et aux niveaux sonores admissibles les activit~s s 1 exer9ant 
aur la voie publique, a l'exception de celles qui rel~vent d 1 une mission de 
service public." 

Art. lJ .. - Au troisieme alinea (1°) de l'article L. 181-40 du code dee 
communes, apr~s les mots : 11 les bruits", sont ajoutes les mots "Y compris 
lee bruits de voisinage 11

• 

TITRE II 

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS, URBANISME ET CONSTRUCTION 
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Art. 12. - La conception, l'etude et la realisation des am~nagements et 
des infrastructures de transports terrestres prennent en compte les 
nuisances sonores que la realisation ou !'utilisation de ces amenagemente et 
infrastructures provoquent A leurs abords. 

Des d~crets en Conseil d'Etat precisent les prescriptions applicables 

- aux infrastructures nouvelles ; 

- aux modifications ou transformations significatives d'infrastructures 
existantes ; 

- aux transports guides et, en particulier, aux infrastructures destinees a 
accueillir lee trains a grande vitesse ; 

- aux chantiers. 

Le dossier de demande d'autorisation des travaux relatifs A cee 
am~nagements et infrastructures, soumis a enqu~te publique, comporte les 
mesures envisageea pour supprimer ou reduire les consequences dommageables 
dee nuisances sonores. 

Art. 13. - Dans chaque d~partement, le pr~fet recense et classe lee 
inf raetructures de transports terrestree en f onction de leura 
caract~ristiques sonores et du trafic. Sur la base de ce claesement, il 
d~termine, apres consultation des communes, les secteurs situes au voieinage 
de ces infrastructures qui sont affectes par le bruit, les niveaux de 
nuisances sonores A prendre en compte pour la construction de bAtiments et 
les prescriptions techniques de nature a lea reduire. 

Les secteure ainsi determines et lee prescriptions relatives aux 
caract~ristiques acoustiques qui s'y appliquent sont reportes dans lea plans 
d'occupation des sols des communes concernees. 

Un decret en Conseil d 1 Etat pr~cise lea modalit~s d'application du 
pr~sent article, et notamment les conditions de l'information des 
constructeurs et du classement des infrastructures en fonction du bruit. 

Art. 14. - Le code de la construction et de l'habitation est ainsi 
modif i~ 

1. - L'intitul~ de la section v du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier 
est ainai r~dige : "Caract~ristiques acoustiques". 

JI. - Le dernier alin~a de l 1 article L. 111-11 est ainei redig~ 

"Le vendeur ou le promoteur immobilier est garant, & l 1 egard du premier 
occupant de chaque logement, de la conformite a ces exigences pendant un an 
A compter de la prise de possession." 

III. - ll est insere, apres l 1 article L. i11-11, deux articles L. 111-11-
1 et L. 111-11-2 ainsi r~diges : 

"Art. L. 111-11-1. - Les r~gles de construction et d'amenagement 
applicables aux ouvrages et locaux, autres que d 1 habitation, quant A leurs 
caracteristiques acoustiques et les categories d 1 ouvrages et locaux qui sont 
soumis en tout ou partie aux dispositions du present article sont f ixees par 
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decret en conseil d'Etat. 

"Art. L. lll-11-2. ~ Des prescriptions relatives aux caracteristiques 
acoustiques peuvent etre imposees aux travaux soumis A autorisation OU a la 
d~claration prealable, ou realises avec l'aide de l'Etat, d'une collectivite 
publique ou d'un organisme asaurant une mission de service public, executes 
dans des ouvrages ou locaux existants autres que 1 1 habitation. 

"Des decr.ets en Conseil d'Etat fixent, notamment pour ce qui concerne le 
niveau d'exigences acoustiques, les conditions d'application du present 
article". 

TITRE III 

PROTECTION DES RIVERAINS DES GRANDES INFRASTRUCTURES 

CHAPITRE Ier 

Bruit des transports terreatres 

Art. 15. - Dans un delai d'un an a compter de la publication de la 
presente loi, le Gouvernement presentera au Parlement un rapport etablissant 
l'etat des nuisances sonores resultant du transport routier et ferroviaire 
et lee conditions de leur reduction. 

Ce rapport comportera une evaluation des travaux necessaires & la 
r~sorption des points noirs et A la reduction de ces nuisances a un niveau 
sonore diurne moyen inferieur a soixante decibels. Il presentera, en outre, 
les differents modes de f inancement envisageables pour permettre la 
r~alisation de ces travaux dans un delai de dix ans. 

CHAPITRE ll 

Bruit des transports aeriens 

Art. 16. - Il est institue, a compter du ler janvier 1993, une taxe pour 
la mise en oeuvre des dispositions necessaires a l'att~nuation des nuisances 
sonores au voisinage des aerodromes. L'integralite de ladite taxe est 
destinee a couvrir les depensea d'aide aux riverains dans les conditions 
fixees par d~cret en Conseil d'Etat. 

Cetta taxe est due par les exploitants d'aeronefs, ~ l'exclusion des 
aeronefs appartenant a l'Etat et de ceux participant a des missions de 
protection Civile OU de lutte contre l 1 incendie OU, a defaut, par leur 
proprietaire, A l 1 occasion de tout decollage d'aeronefs de masse maximale au 
d€!collage de plus de deux tonnes. Elle est assise sur le nombre de 
decollages effectues sur les aerodromes recevant du traf ic public pour 
lesquels le nombre annuel des mouvements d'aeronefs de masse maximale au 
d6collage superieure OU egale A vingt tonnes est superieur a 40 000. 

Cette taxe est fondee sur lee elements suivants : 

- la maase (Ml de l'aeronef exprimee en tonnes, determinee, pour chaque type 
d'a~ronefs, par arr~t~ Ou minietre charge des transports : cette masse 
intervient par son logarithme decimal ; 

- le groupe acoustique de l'aeronef tel que defini en application des 
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dispositions d 1un arr~t du ministre charge des transports 1 

- un taux unitaire (t) exprime en francs ; les aerodromes vises ci-deseus 
sont r6parti en trois groupes affectes respectivement d'un taux unitaire 
epecifique correspondant aux caracteristiques de l'implantation de 
l'aerodrome dans lee conditions fixees a l'article 17 i 

- l'heure de d~collage exprimee en heure locale. 

Le calcul de la taxe en fonction des param~tree ci-dessus est t!tabli 
comme suit : 

GROUPE TAUX TAUX 
aooustique de l 1 aeronef 1 et a~ronef s non (6 h - 22 h) (22 h - 6 h) 

certifies acoustiquement 30 x t x log M 40 x t x log M 
2 
3 
4 
5 

8 x t x log M 12 x t x log M 
3 x t log M 4,5 x t x log M 

2 x t x log M 1,4 x t x log M 
t x log M 1,2 x t x log M 

Art. 17. - La r~partition des aerodromes vises a 1 1 article 16 en trois 
groupes et les valeurs respectives des taux unitaires "t" sont lee euivantes 

Premier groupe : 
Paris-Orly et Paris - Charles-de-Gaulle t IC 34 F ; 

Deuxi~me groupe : 
Nice - C0te d'Azur, Marseille-Provence et Toulouse-Blagnac t = 12,50 F 

Troisi~me groupe : 
Lyon-Satolas : t ~ 0,50 F. 

Ces taux seront revis~s chaque annee en fonction de l'indice dee prix du 
produit int6rieur brut marchand retenu par le rapport economique et 
financier annex~ au projet de loi de finances. 

Art. 18. - La taxe instituee a 1 1 article 16 est affectee a l'Agence de 
l'environnement et de la maitrise de l 1 energie creee par la loi n° 90-1130 
du 19 decembre 1990 portant creation de l'Agence de l'environnement et de la 
maitrise de 1 1 6nergie. 

Art. 19. - I. - Pour definir lee riverains pouvant pr~tendre A l'aide, 
eat institue, pour chaque aerodrome vise aux articles 16 et 17 de la 
presente loi, un plan de g~ne sonore, constatant la g~ne reelle subie autour 
de ces aerodromes, dont les modalites d'etablissement et de r~vision sont 
d~finies par d~cret. 

Il. - Pour chaque aerodrome concerne, il est institue une commission qui 
est consultee sur le contenu du plan de gene eonore et aur l'utilisation du 
produit de la taxe destinee a att€muer les nuisances subies par les 
riverains. 

Elle est compos6e de representants de l'Etat, des collectivites 
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territoriales interessees, des exploitants d'aeronefs, des associations de 
riverains et du gestionnaire de l'aerodrome. 

La composition et les r~gles de fonctionnernent de cette commission sont 
d~finies par arr~te conjoint des ministres charges de l'economie et des 
finances, du budget, des transports, de 1 1 environnernent et de l'interieur. 

Art. 20. - La taxe est recouvree selon les regles, conditions, garanties 
et sanctions suivantes : 

1. Les exploitants d'aeronefs dl§clarent chaque mois ou, ai le montant des 
sommes dues est inferieur A 500 F par rnois, chaque trimestre, sur un imprime 
fourni par l'Agence de l'environnement et de la maitrise de 1 1 energie, le 
nombre de decollagee effectues le mois ou le trimeetre precedents A partir 
des a~rodromes vises aux articles 16 et 17, ainsi que partir des aerodromes 
vis~s aux articles l.6 et 17, ainsi que partir des a~rodromes vis~s aux 
articles 16 et 17, ainei que la masse, le groupe acoustique et les heures de 
decollage des aeronefs concernes. Cette declaration, accompagnee du paiement 
de la taxe due, est adressee au comptable public comp~tent. 

2. Cette d~claration est contrOl~e par les services de 1 1Agence de 
l 1 environnernent et de la maitrise de l'ener.gie. A cette fin, les agents 
asserrnentes peuvent examiner sur place les documents utiles. 

Prealablement, un avis de passage est adresse a l'entreprise afin qu 1 e11e 
puisse ae faire assister d'un conseil. 

Les insuf f iaancea constatees et les sanctions y afferentes eont notifiees 
a l 1 entrepriee qui dispose d'un delai de trente jours pour presenter ses 
observations. Aprea examen des observations eventuelles, le directeur de 
1 1Agence de l'environnernent et de la maitrise de l'energie emet, a'il ya 
lieu, u11 titre executoire comprenant lee droits complementaires maintenus, 
assortis des p6nalites prevues a l'article 1729 du code general des imp8ts. 

3. A d~faut de declaration dans les delais, il est procede a la taxation 
d'office. L'entrepriae peut toutefois, dans les trente jours de la 
notification du titre executoire, deposer une declaration qui se substitue, 
s•agiesant des droits, & ce titre sous reserve d 1 un contr8le ulterieur dans 
les conditions prevues au 2. 

Les droits sont assortis des penalites prevues a l'article 1728 du code 
g6neral des imp5ts. 

4. Le droit de rectification de la taxe se prescrit en trois ans. Cette 
prescription est suspendue et interrompue dans les conditions de droit 
commun et notamment par le dep8t d'une declaration dans lea conditions 
visees au 3. 

s. Les sanctions prevues ci-dessus ne peuvent etre mises en recouvrement 
avant 1 1 expiration d 1 un delai de trente jours & compter de leur 
notification. Durant ce delai, l'entreprise peut presenter toute 
observation. 

6. Sous reserve des dispositions qui precedent, le recouvrement de la 
taxe est assure par l'agent comptable de l'Agence de l'environnement et de 
la maitrise de l'energie selon les procedures, sOretes, garanties et 
sanctions applicables aux taxes sur le chiffre d'affaires. 
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Les reclamations sont pr~sentees, inatruites et jug~es comme pour les 
taxes eur le chiffre d 1 affaires. 

TITRE IV 

CONTROLES ET SURVEILLANCE 

Art. 21. - I. - Outre les officiers et agents de police judiciaire 
regissant dane le cadre des dispositions du code de procedure p~nale, sont 
charges de proceder ~ la recherche et a la constatation des infractions aux 
dispositions de la presente loi, ainsi que des textes et des d~cisions prix 
pour son application : 

1° Les agents commissionnes A cet effet et assermentes dans les 
conditions d~terminees par decret en Conseil d'Etat, appartenant aux 
services de l'Etat charg~s de l'environnement, de l 1 agriculture, de 
l'industrie, de l'equipement, des transports, de la mer, de la sante et de 
la jeunesse et des sports ; 

2° Les agents mentionnes a l'article 13 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 
1976 relative aux installations class~es pour la protection de 
l'environnement ; 

3° Les agents des douanes ; 

4° Les agents habilites en matiere de repression des fraudes. 

En outre, les inspecteurs de salubrite des services communaux d'hygiene 
et de sant~ mentionnes Al' article L. 48 du code de la sant~ publique et 
les agents des collectivit~s locales assermentes a cet effet dans dee 
conditions d~finies par d~cret en conseil d'Etat sont charges de proceder A 
la recherche et A la constatation dee infractions aux regles relatives a la 
lutte contre les bruits de voisinage, telles que definies par d~cret en 
Conseil d'Etat. 

II. - En vue de rechercher et conetater lea infractions, les agents 
mentionn~s au present article ont acces aux locaux, aux installations et 
lieux ou sont realisees les operations ~ l'origine des infractions, A 
l'exclusion des domiciles ou de la partie des locaux qui sert de domicile ; 
ils peuvent demander la communication de tout document prof essionnel et en 
prendre copie et recueillir sur convocation ou sur place des renseignements 
et justifications propres A l'accomplissement de leur mission. les 
propri6taires et exploitants sont tenus de leur livrer passage. 

Ils ne peuvent acceder ~ ces locaux qu•entre 8 heures et 20 heures ou en 
dehors de ces heures si l'etablissement est ouvert au public ou lorsqu'une 
activit~ est en cours. 

Le procureur de la R~publique est pr~alablement inform~ des op~rations 
envisagees en vue de la recherche des infractions. Il peut s 1 opposer A ces 
op~rations. 

III. - Les infractions aux dispositions de la presente loi et dee textee 
pris pour son application sont constatees par des proces-verbaux qui font 
foi jusqu'l preuve du contraire. 
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Lee proces-verbaux doivent, sous peine de nullite, etre adresses dans les 
cinq jours qui suivent leur cloture au procureur de la Republique. 

Une copie en est egalement remise, dans le m~me d~lai, A 1 1 interess~. 

Art. 22. - Dans le cadre des operations prevues a l'article 21, les 
agents mentionnes au paragraphe I dudit article, a l'exception des 
inspecteura de salubrite des services communaux d'hygi~ne et de sant~ et des 
agents des collectivites locales assermentes a cet effet, peuvent : 

- prelever des ~chantillons en vue de faire ef f ectuer des analyse sou des 
essais. Les modalit~s d'application du present alin~a sont prevues par 
decret en Conseil d'Etat ; 

- consigner, dans l'attente des contrOles n~cessaires, les objets ou 
diepositifs suspect~a d'~tre non conformes a la presente loi et aux textes 
pris pour son application. 

Il ne peut ~tre proc~de a cette consignation que sur autorisation du 
pr~sident du tribunal de grande instance dans le reesort duquel sont situes 
les lieux de detention des objets et dispositife litigieux ou du magistrat 
d~l6gu~ ~ cet effet. 

Ce magistrat est saisi sur requ~te par les agents mentionn~s au present 
article. Il statue dans lee vingt-quatre heures. 

Le president du tribunal de grande instance verif ie que la demande de 
consignation qui lui est soumise est fondee : cette demande comporte tous 
lee el6ments d 1 information de nature a justifier cette mesure. 

La mesure de consignation ne peut exc~der quinze jours. En cas de 
difficult~s particuli~res liees & l'examen des objets en cause, le president 
du tribunal de grande instance peut renouveler la mesure pour une m@me dur~e 
par une ordonnance motivee. 

Les objets consignes sont laisses & la charge de leur detenteur. 

Le pr6sident du tribunal de grande instance peut ordonner mainlev~e de la 
mesure de consignation a tout moment. Cette mainlevee est de droit dans toua 
les cas ou lea agents habilites ont constate la conformite des objets 
consignee ou leur miee en conformit~. 

En cas de non-conformite, lee frais eventuels sont mis A la charge du 
contrevenant dans les conditions fixeea par un decret en Conseil d'Etat. 

TITRE V 

MESURES JUDICIAIRES BT ADMINISTRATIVES 

CHAPlTRE Ier 

Mesures judiciaires 

Art. 23. - l. - Sera punie, au plus d'un emprisonnement de six mois et 
d'une amende de 50 000 F, ou de l'une de ces deux peines seulement, toute 
personne qui aura mis obstacle a l'accomplissement des contr5les par les 
agents mentionnes a l'article 21. En cas de recidive, le maximum des peines 
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d'emprisonnement et d'amende encourues est doubl~. 

II. - Sera punie, au plus, d'un emprisonnement de deux ans et d'une 
amende de 200 000 F, ou de l'une de ces deux peines seulement, toute 
personne qui aura ; 

~ fabrique, importe ou mis sur le marche des objets ou des dispositifs non 
pourvus de l'homologation ou de la certification exigees en application de 
l'article 2 ; 

- exerce une activite sans l'autorisation prevue A l'article 6, ou poursuivi 
l'exercice d'une activite sans se conformer a la mise en demeure prevue au 
paragraphe II de !'article 27. 

En cas de recidive, le maximum des peines d'emprisonnement et d'amende 
encourues est double. 

III. - En cas de condamnation le tribunal peut ordonner, aux frais de 
condamne, le retrait, la saisie ou la destruction des objete ou diepositifs 
sur lesquels a porte l'infraction. 

De m~me, en cas de condamnation pour non-respect des dispositions de 
l'article 6, le tribunal peut prononcer l'interdiction temporaire de 
1 1 activit~ en cause jusqu'A ce que lea dispositions auxquelles il a ~t6 
contrevenu aient ete reepectees. 

Art. 24. - En cas de poursuite pour infraction aux dispositions de la 
pr6sente loi, ou des reglementa et decisions individuelles pris pour son 
application, le tribunal peut, apr~s avoir declare le prevenu coupable, 
decider d'ajourner le prononce de la peine en lui enjoignant de se 
conformer, dans un delai fixe, aux prescriptions qu'il determine et qui ont 
pour objet de faire cesser l'agissement illicite et d 1 en reparer les 
consequences. 

Le tribunal peut aaeortir l'injonction d'une astreinte dont il fixe le 
taux et la date a laquelle elle commence & courir. 

L'ajournement ne peut intervenir qu'une fois. Il peut @tre d~cide m~me si 
le pr~venu ne comparait pas en personne. Dans tous les cas, la d~cision peut 
~tre assortie de l'execution provisoire. 

A l'audience de renvoi, qui doit intervenir au plus tard dans le d~lai 
d 1 un an a compter de la decision d'ajournement, le tribunal prononc~ les 
peines et liquide, s'il ya lieu, l'astreinte. Il peut, le cas ech~ant, 
supprimer l'astreinte. Il peut, le cas echeant, supprimer l'astreinte ou en 
reduire le montant. L'astreinte est recouvree par le comptable du Tresor 
comme une amende penale. Elle ne peut donner lieu a contrainte par corps. 

Art. 25. - En cas de condamnation pour infraction aux dispositions de la 
pr~sente loi OU des r~glements, arretes et decisions individuelles pris pour 
son application, le tribunal peut ordonner, aux frais du condamne, la 
publication integrale ou par extraits de sa decision et eventuellement la 
diffusion d'un message, dont il fixe explicitement lee termes, informant le 
public des motif a et du contenu de sa d~cision, dans un ou plusieurs 
journaux qu 1 il designe, ainsi que son affichage dans les conditions et sous 
les peines prevues suivant les caa aux articles 51 et 471 du code penal, 
sans toutefols que les frais de cette publicite puissent exc~der le montant 
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de l'amende encourue. 

Art. 26 - Les associations agre~es en application de !'article 40 de la 
loi n° 76-629 du 10 juillet J.976 pr~citee peuvent exercer les droits 
reconnus a la partie civile en ce qui concerne les infractions a la presente 
loi et aux textes. prie pour son application et portant un prejudice direct 
ou indirect aux i11ter~ts collectifs qu'elles ont objet de defendre. 

CHAPITRE II 

Mesures administratives 

Art. 27. - I. - !ndependamrnent des poursuites penales, l'autorit~ 
administrative competente peut, apr~s mise en demeure et procedure 
contradictoire, prendre toutes mesures destinees a faire cesser les troubles 
resultant de l'em:i.ssion ou de la propagation de bruits ayant pour origine 
tout objet ou dispositif non pour.vu de l'homologation ou de la certification 
pr~vues par l'article 2 ou ne satisfaisant pas aux prescriptions etablies en 
application de cet article et decider a titre provisoire l'arr~t du 
fonctionnement, l'immobilisation, !'interdiction demise sur le march~, la 
saisie e11 tout lieu ou il se trouve, ou demander au juge que l'objet ou le 
dispositif soit rendu inutilisable ou detruit. 

II. - Ind~pendamment des poursuitee penales encourues, lorsque l'autorit~ 
administrative competente a constat~ l'inobservation des dispositions 
prevues A !'article 6 de la presente loi ou des r~glements et decisions 
individuelles pis pour son application, elle met en demeure 1 1 exploitant ou 
le responsable de 1 1 activite d'y satisfaire dans un delai determine. Si, ~ 
l'expiration du delai fixe pour !'execution, il n•a pas ete obtemp~re A 
cette injonction, 1 1 autorite administrative comp~tente peut, apr~s avoir mis 
1 1 int~resse en mesure de presenter aa defe11se : 

a) Obliger l'exploitant ou le responsable de l'activit~ a consigner entre 
lea mains d'un comptable public une aomme correspondant au montant des 
travaux a realiser, laquelle sera restituee au fur et a mesure de 
l•execution des mesures prescrites ; il est procede au recouvrement de cette 
somme comme en matiere de creance etrang~re ~ 1 1 imp&t et au domaine; 

b) Faire proceder d'office, aux frais de l'exploitant ou du reeponsable 
de 1 1 activite, a l'ex~cution des mesures prescrites ; 

c) Suspendre l'activite jusqu•a execution des mesures prescr.:i.tes. 

Les sommes consignees en applications des dispositions du a peuvent ~tre 
utilisees pour regler les depenses entrainees par l'execution d'office des 
mesures pr~vues au b du present article. 

La pr~sente loi aera executee comme loi de l'Etat. 

Fait • Paris, le 31 decembre 1992. 

Travaux preparatoires 

S~nat : 

Projet de loi n° 35 (1992-1993) et propositions de loi n° 32 et 49 (1992-
1993) ; 
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Rapport de M. Bernard Hugo, au nom de la commission des affaires 
economiques, n° 75 (1992-1993} i 

Discussion et adoption apr~s declaration d'urgence, le 9 decembre 1992. 

Assembl~e nationale : 

Projet de loi, adopte par le Senat, n° 3125, et proposition de loi 11° 
2658 ; 

Rapport de M. Roger Leron, au nom de la commission de la production, n° 
3133 ; 

Discussion et adoption le 14 decembre 1992. 

Assemblee nationale 

Rapport de M. Roger Leron, au nom de la commission mixte paritaire, n° 
3153 ; 

Discussion et adoption le 19 d~cembre 1992. 

Senat : 

Rapport de M. Bernard Hugo, au nom de la commission mixte paritaire, n° 
143 {1992-1993) ; 

Discussion et adoption le 20 decembre 1992. 
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